
CONSEIL DE LA 

CONCURRENCE 

A vis du Conseil de la concurrence 

(25.10.2018) 

Projet de reglement portant sur la definition du marche pertinent de la foumiture en gros 
d'acces local en position determinee (Marche 3a/2014), !'identification des operateurs 
puissants sur ce marche et les obligations imposees a ce titre ; 

Projet de reglement portant sur la definition du marche pertinent de la foumiture en gros 
d'acces central en position determinee, pour produits de grande consommation (Marche 
3b/2014), !'identification des operateurs puissants sur ce marche et les obligations imposees a 
ce titre; 

Projet de reglement portant sur la fixation des plafonds tarifaires pour le degroupage de la 
boucle locale et de la sous-boucle locale de la paire metallique torsadee (Marche 3a/2014); 

Pro jet de reglement portant sur les modalites relatives au controle de 1 'obligation de 
!'equivalence des intrants (Eol). 

1. Contexte general 

Par courrier du 27 septembre et du 10 octobre 2018, l'Institut Luxembourgeois de Regulation 
(ci-apres : « ILR ») a saisi le Conseil de la concurrence (ci-apres: « le Conseil ») des quatre 
projets de reglements cites supra. 

Selon !'article 76 (2) de la loi du 27 fevrier 2011 sur les reseaux et les services de 
communications electroniques (ci-apres: la loi du 27 fevrier 2011), un accord prealable de 
l'autorite chargee de !'application du droit de la concurrence, c'est-a-dire du Conseil de la 
concurrence, est requis avant !'adoption par l'ILR de mesures affectant le marche. 

En cas d'opposition a la mesure envisagee, l'ILR renonce a cette mesure a condition que 
!'opposition se fonde uniquement sur le droit de la concurrence. 

Le Conseil, conformement a ce cadre legal et fidele a sa vocation, se limitera dans ses 
commentaires aux aspects ayant trait au droit de la concurrence et aux objectifs de la politique 
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de la concurrence. Les commentaires et retlexions du Conseil dans le cadre du present avis ne 
sauraient prejuger de ses decisions prises lors d'affaires specifiques qu'il aurait a trancher a 
l'avenir (voir en ce sens !'article 15, §1 de la Directive 2002/21/CE- ci-apres: « la directive 
cadre »1

). 

2. Contexte reglementaire 

Selon l'article 17 de la loi du 27 fevrier 2011 precitee, l'ILR procede a une analyse demarche 
dans le secteur des communications electroniques conformement a la recommandation 
2007/879/CE de la Commission europeenne (ci-apres la Commission?. Cette 
recommandation a cependant ete remplacee par la recommandation 2014/710/UE3• En vertu 
de !'article 15, §1, de la directive cadre, cette recommandation « recense, dans le secteur des 
communications elecJroniques, les marches dont les caracteristiques peuvent justifier 
!'imposition d'obligations reglementaires en accord avec les principes du droit de Ia 
concurrence. » 4 • En vertu du § 3 de ce meme article, il appartient alors aux autorites 
reglementaires nationales ( ci-apres : « les ARN ») de detinir les marches devant subir une 
reglementation ex ante, « conformement au droit de la concurrence et en tenant le plus grand 
compte de Ia presente recommandation »5. 

Conformement a l'article 16 §3 de la directive cadre, les obligations reglementaires ex ante ne 
sont imposees que sur les marches qui ne sont pas effectivement concurrentiels. Toujours selon 
cette directive, il s'agit des marches« oit operent une ou plusieurs entreprises disposant d'une 
puissance significative sur le marche et oit les recours fondes sur le droit national ou le droit 
europeen de Ia concurrence ne suffisent pas a eux seuls a resoudre le probleme de concurrence 
constate »6

• La notion de puissance sur le marche correspond a celle de position dominante au 
sens de !'article 102 TFUE7. 

L'existence d'une position dominante ne represente pas en elle-meme une atteinte au droit de 
la concurrence aussi longtemps que cette position dominante n'est pas exploitee de maniere 
abusive par l'entreprise qui la detient. Un marche peut fonctionner de fa9on concurrentielle 
meme en presence d'une entreprise en position dominante. Mais, dans le cadre de la regulation 
sectorielle europeenne, le regulateur est suppose proceder a une reglementation sectorielle des 

1 Directive 2002/21/CE du Parlement europeen et du Conseil du 7 mars 2002 relative a un cadre reglementaire 
cornmun pour les n:\seaux et services de communications electroniques («directive- cadre»). 

2 Recommandation 2007 /879/CE de la Commission du 17 decembre 2007 concernant les marches pertinents de 
produits et de services dans le secteur des communications electroniques susceptibles d'etre soumis a une 
reglementation ex ante conformement ala directive 2002/21/CE du Parlement europeen et du Conseil relative a 
un cadre reglementaire commun pour les reseaux et services de communications electroniques (recommandation 
concernant les marches pertinents), JO L 344 du 28.12.2007. 

3 Recornmandation 20141710/UE de Ia Commission du 9 octobre 2014 concernant les marches pertinents de 
produits et de services dans le secteur des communications electroniques susceptibles d'etre soumis a une 
reglementation ex ante conformement ala directive 2002/21/CE du Parlement europeen et du Conseil relative a 
un cadre reglementaire commun pour les reseaux et services de communications electroniques, point (3). 

4 Ibid. point (4). 
5 Ibid. point (5). 
6 Directive cadre, considerant 27. 
7 Voir, par exemple, I' article 14 §2 de la directive cadre. 
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qu'il constate !'existence d'une entreprise puissante sur le marche, cette demiere etant 
!'expression de« defaillances persistantes du marche »8. 

Dans ce cadre legal, l'ILR a entame en 2017 une troisieme serie d'analyses demarche, en se 
basant sur la recommandation 20141710/UE. Lors de ces analyses demarche, les ARN doivent 
egalement tenir compte des lignes directrices 2018/C159/01 9 et des recommandations 
2010/572/UE10 et 2013/466/UE11 de la Commission. Si l'ILR constate, sur base de son analyse 
de marche, !'existence d'une ou de plusieurs entreprises puissantes sur un marche, soit il 
impose a ces entreprises des obligations specifiques appropriees, soit il maintient ou modifie 
ces obligations, si elles existent deja12

. L'analyse de l'ILR porte sur une periode prospective 
de trois ans. 

Lors du cycle d'analyses demarche precedent, l'ILR avait identifie POST, en tant qu'operateur 
historique sur les marches des communications electroniques au Luxembourg, comme 
« entreprise puis sante sur le marche » en ce qui concemait le « marche de Ia fourniture en 
gros d 'acces (physique) a I 'infrastructure du reseau (Y compris I 'acces partage ou totalement 
de groupe) en position determinee (rnarche 4/2007) » et le « marche de Ia fourniture en gros 
d'acces a large bande (marche 5/2007). Ces deux analyses de marche avaient abouti aux 
reglements 14/175/ILR13 et 141176/ILR 14 du 28 aout 2014 qui specifient les obligations 
imposees a 1' entreprise en position dominante sur les marches 4/2007 et 5/2007 et qui avaient 
ete avises par le Conseil au sein de son avis 2014-AV-03 du 23 avril2014. 

Selon les explications de l'ILR dans le document en consultation, le « marche de lafourniture 
en gros d'acces local en position determinee (Marche Ja/2014) »correspond au marche 4/2007 
de la recommandation 2007 /879/CE, et le « marc he de Ia fourniture en gros d 'acces central en 
position deterrninee pour produits de grande consommation (Marche Jb/2014) » correspond 
au marche 5/200715• Ainsi, les deux premiers projets de reglement sous avis sont appeles a 
remplacer les reglements 14/175/ILR et 141176/ILR precites. 

8 Recommandation precitee, article I6. 

9 Communication de la Commission- Lignes directrices sur !'analyse du marche et I' evaluation de la puissance 
sur le marche en application du cadre reglementaire de !'Union pour les reseaux et les services de communications 
electroniques. 

10 Recommandation de Ia Commission du 20 septembre 20IO sur l'acces reglemente aux reseaux d'acces de 
nouvelle generation (NGA) 

11 Recommandation 20I3/466/UE de Ia Commission du II septembre 2013 sur des obligations de non
discrimination et des methodes de calcul des cofits coherentes pour promouvoir Ia concurrence et encourager 
l'investissement dans le haut debit. 

12 Loi du 27 fevrier 20 II, article I9. 

13 Reglement 14/175/ILR du 28 aofit 2014 portant sur la definition du marche pertinent de Ia fourniture en gros 
d'acces (physique) a !'infrastructure du reseau en position determinee (Marche 4/2007), !'identification de 
l' operateur puissant sur ce marche et les obligations lui imposees a ce titre. 

14 Reglement 14/176/ILR du 28 aofit 2014 portant sur la definition du marche pertinent de Ia fourniture en gros 
d'acces a large bande (Marche 5/2007), I' identification de l'operateur puissant sur ce marche et les obligations lui 
imposees a ce titre. 

15 Document en consultation, point 5. ; https://assets.ilr.lu/telecorn!Documents/ILRLU-14617236?5-686.pdf 
L'ILR se refere ala note explicative accompagnant la recommandation 20I417IO/UE. 
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La recommandation 2014/710/UE sur les marches pertinents ne recense que des marches de 
gros comme etant susceptibles d 'une reglementation ex ante de la part des ARN. La 
Commission estime qu' « une reglementation ex ante au niveau de gros devrait etre consideree 
comme suffisante pour remedier aux problemes potentiels de concurrence sur les marches 
correspondants en aval [c'est-a-dire les marches de detail]. Un marche en aval devrait faire 
!'objet d'une reglementation ex ante uniquement si Ia concurrence qui sy exerce fait encore 
apparaftre une puissance significative malgre !'existence d'une reglementation ex ante sur les 
marches de gros correspondants en amant. » 16 

Toutefois, selon les !ignes directrices 2018/C159/01, « (l)e point de depart de toute analyse est 
l 'appreciation des marches de detail pertinents (. . .). Si un risque de prejudice a 1 'encontre des 
consommateurs persistait faute de concurrence sur les marches de detail, les ARN devraient 
alors recenser les marches de gros correspondants afin d'evaluer s 'ils sont susceptibles d'etre 
Soumis a une reglementation ex ante conformement a ['article 16 de fa directive 
2002121/CE (21)» 17• 

C'est pourquoi la premiere etape consiste pour l'ILR a analyser le marche de detail qui se situe 
en aval des marches de gros qui font 1 'objet de la consultation publique, a savoir le marc he de 
1' acces de detail de la fourniture d' acces a large bande. 

3. Le marche de detail de Ia fourniture d'acces a large bande 

Suite a une serie de tests de substituabilite, l'ILR arrive ala conclusion suivante : 

« L 'Institut retient done comme marche de detail a analyser le marche constitue des offres 
d'acces a large bande utilisant les technologies xDSL, cable ou encore la fibre optique, 
independamment de Ia bande passante et sans differencier qu 'elles s 'adressent a une clientele 
residentielle ou non-residentielle ». 

et que la dimension geographique est nationale, etant donne que toutes les offres de detail 
s'adressent a !'ensemble des residents sur le territoire du pays, sans differenciation locale ou 
regionale. 

Cette definition demarche exclut les services d'acces a bas debit (debits inferieurs a 2 Mbps) 
ainsi que les services d'acces via les reseaux mobiles. Ellene se distingue pas de la delimitation 
du marche operee en 2014lors du deuxieme cycle d'analyses. 

Les resultats de l'analyse quantitative operee par l'ILR peuvent etre resumes comme suit : 

Total des raccordements a large bande : 
Dont: abonnements a tres haut debit (superieurs a 30 mbps): 
Couverture territoriale des offres a large bande : 
Part demarche de l'operateur historique: 
Part des offres multi-services (*) : 
Raccordements en acces local (degroupage) (**) 
Raccordement en acces central (bitstream) (**) 

16 Recommandation 2014/710/UE, point 18. 
17 Lignes directrices 2018/CI59/0I, point 26. 
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Nombre 
214.600 
139.000 

19.294 
33.703 

En% 
100% 
65% 
100% 
63% 
82% 
8.9% 
15,7% 



( chiffres a fin 201 7) 
(*) incluant au moins un autre service supplementaire (telephone fixe, telephonie mobile, TV) 
(* *) Source : graphiques Internet premier semestre 2018 ; 18 

Selon l'ILR, 14 entreprises proposent activement des offres large bande, alors que les 5 
entreprises les plus importantes se partagent 95% des abonnements. 

Au terme de cette analyse quantitative ainsi que d'une analyse qualitative des economies 
d'echelle, l'ILR conclut, tres prudemrnent, que« Post Telecom est l'operateur dominant sur le 
marc he et y exerce une influence significative », et que, a 1 'horizon de son analyse de marche, 
« l 'Institut ne connaft aucun element propice a un changement majeur de la situation 
concurrentielle sur le marche de detail ». 

Le Conseil n'a pas de comrnentaires a formuler sur la delimitation du marche, si ce n'est qu'il 
en decoule bel et bien que Post Telecom se trouve en position dominante sur le marche de detail 
de l'acces a large bande. 

Le Conseil retient de l'analyse quantitative que, meme si la part de marche de l'entreprise 
dominante a baisse de 71% en 2014 a 63% en 2017, c'est-a-dire depuis !'entree en vigueur du 
cadre reglementaire actuel, elle reste tres elevee en comparaison intemationale, a savoir la plus 
elevee parmi tous les Etats membres de l'Union europeenne19

. Toutefois, le succes de la 
regulation sectorielle, et partant de la liberalisation de ces marches, ne se mesure pas en termes 
de structure de marche. 11 est manifeste que, meme si 1' entreprise dominante a retenu une part 
de marche importante, 1' ouverture des marches et la pression concurrentielle qu' elle a apportee 
ont produit d'importants gains pour l'utilisateur final en termes de prix, de qualite du service 
et d' innovation. 

Par ailleurs, le Conseil se refere a son avis 2014-AV-03 dans lequel il s'etait interroge sur les 
raisons de l'insignifiance des offres basees sur le reseau cable (CATV- Cable Television). 
Alors que, selon les chiffres dont dispose le Conseil, les cablo-operateurs atteignent quelques 
70% des menages du pays avec leurs offres de services de diffusion audiovisuelle, et qu'ils 
sont dans la plupart des cas techniquement a meme de proposer des offres d, acces a tres large 
bande, ils ne controlent qu'une part de marche - stagnante - de pres de 10% (22.000 
raccordements) des acces Internet a large bande. 11 faut en conclure que cette ressource est 
fortement sous-exploitee a Luxembourg. 

La participation de POST a raison de 34% dans le capital de la premiere entreprise CATV du 
pays20 n' est pas de nature a stimuler la concurrence entre les reseaux. 

18https://assets.ilr.lu/telecom/Documents/ILRLU-1461723625-698.pdt:; le nombre de lignes degroupees en acces 
local-marche de gros- est de 24.800. 
19 Document en consultation, graphiques 4-11 et 4-12 page 48. 
20 Eltrona Diffusion S.A. 
https://www.postgroup.lu/documents/12404/503985/POST _ RI20 17 _180517 _ USB-min2.pd£'925ee6ad-3384-
442a-a4 55 -ab9fc85b0 1 c6 
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4. Le marche de Ia fourniture en gros d'acces local en position determinee (Marche 
3a/2014) 

4.1. Definition du marche et position dominante 

Comme explique supra, ce marche correspond au marche 4/2007 de la recommandation 
2007/879/CE. Le marche 4/2007 est le marche de l'acces en gros a !'infrastructure du reseau 
d'acces. L'infrastructure du reseau d'acces comprend !'ensemble des elements de reseau qui 
se situent entre le reseau cceur ( ou reseau dorsal) et les points de terminaison du reseau aupres 
des clients finals individuels. 

En raison de sa capillarite, le reseau d'acces est tres difficile et tres onereux a dupliquer. C'est 
pourquoi il est considere comme une facilite essentielle, indispensable a la fourniture de 
services aux clients finals, mais impossible a dupliquer dans des conditions economiques. Les 
entreprises ne disposant pas de reseau d'acces peuvent acceder a ce dernier par le biais de 
« l'acces degroupe ». Le degroupage consiste a raccorder une ligne du reseau d'acces, se 
terminant aupres d'un utilisateur final et appartenant a l'operateur historique, aux equipements 
d'un operateur altematif. 

Selon l'ILR, la «fourniture en gros d'acdts local en position determinee » (le marche 3a/2014) 
est a considerer comme synonyme de 1' acces de groupe ou de degroupage de la boucle et de la 
sous-boucle localesY 

Le reseau d'acces peut etre de type classique, c'est-a-dire en paires de fil de cuivre, ou de 
nouvelle generation (NGA- New Generation Access Network), c'est-a-dire partiellement ou 
entierement constitue de fibres optiques et permettant aux utilisateurs des acces de tres large 
bande, c'est-a-dire, selon l'ILR, des debits superieurs a 30 mbps. La migration des anciens 
reseaux vers les nouveaux reseaux bat son plein et constitue un objectif de politique industrielle 
aussi bien au niveau de l'Union europeenne (Digital Agenda) que du Gouvemement 
luxembourgeois22 . 

Apres avoir accompli une serie de tests de substituabilite, l'ILR conclut que le marche 3a/2014 
est le « le marc he constitue des offres d 'acces locales en position determinee se bas ant sur les 
differents modes de degroupage du reseau cuivre et de la fibre optique independamment si 
elles s 'adressent a une clientele residentielle ou non-residentielle » et que la dimension 
geographique de ce marche est nationale. 

Cette delimitation exclut, pour une serie de raisons techniques23
, les acces a large bande via les 

reseaux ca.bles CATV. 

Alors que certaines autres entreprises disposent de reseaux d'acces ponctuels, POST est la seule 
entreprise a controler un reseau d'acces a couverture nationale. Il en decoule que POST est la 
seule entreprise a pouvoir offrir des services de degroupage sur le plan national, et que sa part 

21 Document en consultation, point 235 ; https://assets.ilr.lu/telecom/Documents/ILRLU-1461723625-686.pdf 
22 Voir, par exemple, la « Strategie nationale du Luxembourg pour les reseaux a« ultra-haut »debit», publiee en 
avril2010: 
hllp://www .mediacom. public.lu!institutions/Institutions nationales/smc/20 1 00309 ogn/Strategie nationale pou 
r les reseaux a ultra-haut debit. pdf. 
23 Document en consultation, points 264-274. 
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demarche sur le marche 3a/2014 tel que detini supra est de 100%24• Il en decoule que POST 
est en position de monopole sur ce marche25 . 

Le Conseil n'a pas de commentaire a formuler sur la delimitation du marche 3a/2014 ni sur la 
designation de l'entreprise en position dominante. Le Conseil retient de !'analyse quantitative 
operee par l'ILR que, avec un total de 24.800 lignes degroupes au deuxieme semestre 2018 sur 
un total de 214.600 raccordements existants, et en stagnation depuis 2011, le degroupage j oue 
plutot un role marginal dans le paysage des communications electroniques au Luxembourg. 

4.2. Obligations imposees a l'entreprise en position dominante 

Comme POST a ete identifie comme entreprise en position dominante sur le marche 3a/20 14, 
1 'ILR est oblige de lui imposer des obligations en vertu de 1' article 20 ( 1) de la loi du 27 fevrier 
2011 et de !'article 16 de la directive cadre. Comme prevu a l'article 28 de la loi de 2011, l'ILR 
formule ainsi a l'encontre de POST des obligations specifiques en matiere d'acces, de non
discrimination, de transparence, et de recuperation des cofi.ts et de controle des prix et (titre III 
du projet de reglement concernant le marche 3a/2014 sous avis). 

Ces obligations, commentees ci-dessous, sont a quelques details pres identiques a celles faisant 
l'objet du reglement 14/175/ILR en vigueur actuellement. Elles sont nombreuses et tres 
detaillees et sont completees par trois reglements supplementaires pour certaines questions 
specifiques. Comme l'ILR le rappelle dans le document en consultation, !'article 8 de la 
directive « acces » prevoit que les obligations imposees « sont fondees sur la nature du 
problerne constate, proportionnees et justifiees ». Le Conseil n' est pas en position de pouvoir 
juger si I' ensemble de ces mesures respecte ce principe de proportionnalite. 

Obligations d'acces (article 5 du projet de reglement sous avis) 

L'obligation d'acces signifie en substance que POST doit donner suite aux « demandes 
raisonnables d'acces local» emanant des demandeurs d'acces, c'est-a-dire accorderun « acces 
totalement degroupe » a la boucle locale et aux sous-boucles locales en paires de fil de cuivre 
et en fibres optiques, selon le cas. 

Le Conseil n'a pas de commentaire a formuler concernant les obligations d'acces, dont la 
necessite lui semble evidente. 
ObliQ.ations de non-discrimination (article 6) 

Cette obligation prevoit que « l 'operateur identifie comme puissant sur le marche met a 
disposition de chaque entreprise notifiee des services et des informations dans les memes 
conditions et avec la me me qualite que ceux disponibles pour ses propres services, filiales ou 
partenaires. » L'entreprise en position dominante doit pouvoir prouver qu'elle n'applique 
aucune discrimination entre les demandeurs d'acces et ses propres services, filiales et 
partenaires. 

Dans la recommandation 2013/466/UE citee supra, la Commission estime qu'il est 
particulierement difficile de garantir la non-discrimination a l'aide d'une telle obligation 

24 Document en consultation, point 328. 
25 Document en consultation, point 377. 
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generique, mais qu'il est necessaire d'imposer une « reelle equivalence d'acces » (pt.773). 
Cette demiere se traduit dans le concept de « l 'equivalence des intrants » ( ci-apres : « Eo I » -
Equivalence oflnputs) qui doit assurer que« l'operateur PSM est tenu d'assurer lafourniture 
des services et iriformations moyennant les memes procedures et systemes operationnels que 
ceux utilises par ses propres services, jiliales et partenaires commerciaux. Cette fourniture 
do it se faire dans les memes delais, selon les memes termes et conditions, ainsi qu 'avec un 
niveau identique de jiabilite et de performance dont benejicient les propres services, filiales et 
partenaires commerciaux de l'operateur PSM. » (pt.775) 

La mise en place de 1 'Eo I est precisee par un reglement separe, egalement en consultation chez 
l'ILR actuellement. A l'avis du Conseil, le principe Eol s'apparente a une obligation de moyen 
s'ajoutant a une obligation de resultat. Le Conseil n'est pas en mesure de porter unjugement 
sur la necessite et la proportionnalite de !'obligation Eol. 

Dans ce contexte, le Conseil se refere a son avis 2014-AV-03, au sein duquel il avait considere 
que !'ensemble des mesures envisagees par l'ILR s'inscrivent dans la logique d'une separation 
aussi stricte que possible des activites de gros et des activites de detail dans le chef de 
l'entreprise en position dominante et visent une separation fonctionnelle entre les activites de 
gestionnaire de reseau et celles de la commercialisation de services de detail au grand public. 

Le Conseil soutient pleinement cet objectif, tout en faisant la remarque suivante : l'objectif 
ultime de la separation fonctionnelle est la mise en place d'un gestionnaire de reseau neutre par 
rapport a tous les acteurs des marches de detail, qui considererait ces acteurs comme des clients 
et non comme des concurrents dangereux. La meilleure fac;on d'atteindre cet objectif 
consisterait en !'implementation d'une separation structurelle, c'est-a-dire administrative, 
operationnelle etjuridique de ces deux types d'activites. Une telle filialisation des services de 
detail pourrait meme etre completee par une separation de propriete, comme par exemple la 
revente de cette filiale. 

Bien entendu, le Conseil est conscient que cette solution requiert soit une initiative strategique 
de la part de POST, soit une intervention legislative, soit les deux, ce qui est au-dela du champ 
de competence tant de l'autorite de regulation que de celle de la concurrence. 

Obligation de transparence (article 7) 

Cette obligation conceme les informations dont doivent disposer les demandeurs d'acces afin 
d' etre en mesure de proposer des services de detail a leurs clients. Elle se traduit par 1' obligation 
imposee a POST de publier des offres de references (des offres generiques) mettant a 
disposition des demandeurs d'acces toutes les informations pertinentes sur les prestations de 
degroupage et de colocalisation. 

Le projet de reglement decrit en detailles informations specifiques minimales que ces offres 
de reference doivent contenir. 

Le Conseil n'a pas de remarques a formuler concernant cette obligation. 
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L'obligation de recuperation des couts et controle des prix (art. 8) 

Afin d'empecher l'entreprise en position dominante de maintenir les prix de ses prestations de 
gros « a un niveau excessivement eleve »26

, l'ILR impose que « l 'operateur identifie comme 
puissant sur le marc he oriente les tarifs de gros recurrents et non-recurrents de ses prestations 
d'acd:s et des ressources associees aux prestations de gros, telles que visees a /'article 5 ci
avant, en fonction des couts engendres par un operateur efficace hypothetique au 
Luxembourg» (art. 8.2). 

L'ILR estime qu'il incombe au regulateur de determiner le niveau des couts sur lesquels les 
tarifs doivent s'orienter. Pour ce faire, l'ILR utilise un modele de coftt theorique, qui simule 
les couts qu'encourrait un operateur de reseau hypothetique et efficace. Se basant sur ce calcul 
theorique des couts, l'ILR calcule des plafonds tarifaires pour les prestations d'acces du marche 
Ja/2014. 

L'entreprise en position dominante n'est pas obligee d'appliquer ces tarifs un-a-un, mais doit 
prouver que les prix effectivement factures aux demandeurs d'acces ne depassent pas les 
plafonds tarifaires fixes par l'ILR. 

Les plafonds tarifaires resultant de la mise-a-jour de ce calcul des couts pour la periode 2018-
2020 font l'objet d'un reglement a part, egalement en consultation a l'heure actuelle. Les tarifs 
arretes dans ce reglement sont identiques a ceux arretes lors de la demiere mise-a-jour du calcul 
des couts, avisee par le Conseil dans son avis 2018-AV-03 du 18 juillet 2018. 

Le Conseil, comme ill'avait deja explique dans plusieurs avis, soutient pleinement les efforts 
de l 'ILR de fixer des plafonds tarifaires sur base d'un calcul des couts moyennant un modele 
de cout independant, objectif et neutre. 

En revanche, le Conseil s'interroge sur les raisons pour lesquelles « (l)es tarifs proposes par 
l'operateur identifie comme puissant sur le marche pour les prestations d'acces de gros 
jigurant dans son pro jet d 'offre de reference sont a justifier de maniere detaillee a l 'egard de 
l 'Institut avec fourniture des pieces afferentes a l 'appui ». La question se pose s'il n'etait pas 
suffisant que l'entreprise visee prouverait que les tarifs appliques ne depassent pas les plafonds 
reglementaires deja orientes sur les coftts d'un operateur efficace. 

La derogation a !'orientation sur les couts 

Alors que la Commission preconise dans sa recommandation 2010/572/CE (NGA) precitee 
1 'orientation sur les couts des tarifs de gros egalement pour les nouveaux reseaux, la 
recommandation de non-discrimination 2013/466/UE prevoit que, sous certaines conditions, 
une certaine souplesse peut etre accordee aux entreprises visees dans la determination des tarifs 
de gros sur les nouveaux reseaux. 

Ainsi !'article 8.4 du reglement prevoit que «Par derogation aux dispositions du paragraphe 
2, l 'operateur identifie comme puissant sur le marche n 'est pas oblige d'orienter les tarifs de 
ses produits d'acces en fibre optique enfonction des couts compte tenu del 'incertitude actuelle 
concernant l 'evolution de la demande pour les services a haut debit et ajin de promouvoir des 
investissements efficaces ». 

26 Document en consultation, point 681. 
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L'entreprise en position dominante doit alors prouver a l'ILR que « Ia reproductibilite 
economique de ses offres de detail pertinentes est assuree. A cette fin, l 'operateur identifie 
comme puissant sur le marche soumet les produits d'acces en fibre optique un essai de 
reproductibilite economique ex ante par rapport a ses propres produits de detail pertinents ». 

« L 'essai de reproductibilite economique ex ante» correspond ace qui est connu en droit de la 
concurrence comme test de ciseaux tarifaires, sauf que le test est applique ex ante, c'est-a-dire 
avant que les tarifs de gros testes ne soient d'application. Un test de ciseaux tarifaires a comme 
objectif de verifier si la marge entre les tarifs de gros appliques et les prix des services de detail 
proposes aux clients finals par l'entreprise en position dominante est suffisante pour que les 
services de detail puissent etre repliques profitablement par un demandeur d'acces soumis ala 
tarification des produits de gros fournis par l'entreprise en position dominante. 

POST devra foumir la preuve de la reproductibilite economique de ces services de detail a 
l'ILR, ce qui signifie que POST doit conduire ce test elle-meme, sur base des specifications 
determinees par l'ILR au sein d'un reglement a part. Ce reglement a ete avise par le Conseil 
dans son avis 2018-AV-02 du 11 juillet 2018. 

Dans ce contexte, le Conseil se rerere a son avis 2014-AV-03. Dans la comprehension du 
Conseil, la Commission preconise !'implementation du test de reproductibilite afin de stimuler 
les investissements dans les nouveaux reseaux dans le cadre de l'agenda digital. Toutefois, cela 
signifie qu'il est accepte que les prix de gros et les prix de detail seront superieurs ace qu'ils 
auraient ete dans le cadre d'un plafonnement des prix de gros. Cette approche consiste alors en 
fin de compte a faire participer le consommateur final au financement des nouveaux reseaux. 
Or, l'objectif de la politique de la concurrence est generalement de maximiser le benefice du 
consommateur et non pas de s' immiscer dans 1' allocation des res sources qui resulte du 
fonctionnement concurrentiel des marches. 

Alors que le deploiement efficace des reseaux NGA a tres haut debit peut sembler un objectif 
tout-a-fait louable, un tel objectif peut etre vise beaucoup plus efficacement par le moyen de la 
politique industrielle que de la politique de concurrence. Par ailleurs, la situation specifique au 
Luxembourg est telle qu'il n'est pas necessaire de soutenir les efforts d'investissement dans les 
nouveaux reseaux, puisque le deploiement de ces reseaux est un objectif explicite de la 
politique gouvemementale dans le cadre de la « Strategie nationale du Luxembourg pour les 
reseaux a (( ultra-haut)) debit», publiee en avril2010. 

Le Conseil en conclut que les objectifs vises par la Commission a travers la politique de 
concurrence le sont au Luxembourg au moyen de la politique industrielle. Bien entendu, le 
Conseil comprend que !'approche retenue par l'ILR est conforme aux recommandations de la 
Commission. 

Les obligations de separation comptable 

Les reglements sous avis n'imposent plus d'obligation de separation comptable. 

Le Conseil approuve ce choix. Comme il avait explique dans son avis 20 14-A V -03, 1' obligation 
d'une separation comptable capable d'isoler les couts sous-jacents ala fourniture des services 
de gros vises n'est plus necessaire si I' orientation des tarifs de gros sur les couts est de toute 
maniere assuree grace a un modele de couts developpe et applique par le regulateur. 
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5. Le marche de Ia fourniture en gros d'acces central en position determinee pour 
produits de grande consommation (Marche 3b/2014), 

5.1. Definition du marche et position dominante 

Le marche 3b/2014 est, tout comme le marche 3a, un marche de gros, c'est-dire un marche 
entre operateurs qui doit permettre aux entreprises qui ne controlent pas de reseau d' acces de 
proposer des services de large bande (c'est-a-dire un acces Internet a haut debit) a des clients 
finals. 

Afin de pouvoir fournir des services de detail a ses clients finals, il suffit qu'une entreprise qui 
ne dispose pas elle-meme d'un reseau d'acces etablit un point de presence unique (c'est-a-dire 
installe ses equipements actifs) a proximite du reseau dorsal de l'operateur qui controle le 
reseau d'acces. L'acces via le marche 3b/2014 (acces central) necessite done moins 
d'investissements qu'un acces local via le marche 3a/2014, car ce dernier necessite que le 
demandeurs d'acces deploie ses equipements localement. A l'interieur du marche 3b/2014. 
l'ILR distingue encore les services de debit binaire (bitstream) et les services de revente des 
offres de large bande de I' operateur historique, la principale difference etant le degre de liberte 
dans les caracteristiques techniques du service. 

A la suite d'une serie de tests de substituabilite, l'ILR arrive a la conclusion que le marche 
3b/2014 de l'acces central pour produits de grande consommation est « le marche national 
constitue des offres d'acces a un debit binaire y inclus les offres de revente delivrees sur une 
infrastructure en cuivre ou en .fibre optique a une clientele residentielle ou non-residentielle. » 

Cette delimitation exclut ici encore, pour une serie de raisons techniques, les acces a large 
bande via les reseaux dibles CATV. 

L' ILR releve que trois entreprises proposent des services sur le marche 3 b/20 14 ainsi defini, 
mais que POST controle une part demarche de 92%27

. Sans aller plus loin dans !'analyse, le 
Conseil en conclut que POST est en position dominante sur ce marche. 

Apres avoir discute certains elements structurants du marche, l'ILR conclut que «POST 
occupe une position equivalente a une position dominante individuelle et est des lors designee 
comme operateur puissant sur le marche de lafourniture en gros d'acces central en position 
determinee pour produits de grande consommation (3b/2014). » 

Le Conseil retient de !'analyse quantitative de l'ILR que les demandeurs d'acces alternatifs (en 
dehors du groupe POST) representent 29% des raccordements totaux (de clients finals) realises 
a travers le marche 3b/2014, compare a 17% en 2014. Parmi les 14 entreprises ayant signe 
l'offre de reference de POST, 5 d'entre elles se partagent 97% des raccordements. 

Le Conseil n'a ni de remarques a formuler quanta la delimitation du marche ni quanta la 
position dominante. 

27 POST, Luxembourg Online, Cegecom ; document en consultation, graphique 6.1, page 135. 
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5.2. Developpement des obligations appropriees 

Les obligations d'acces, de non-discrimination et de transparence sont identiques, mutatis 
mutandis, a celles formulees pour le marche 3a/2014 de la fourniture en gros d'acces local. Le 
Conseil renvoie alors a ses commentaires formules dans la section 4 supra. 

L'obligation de separation comptable destinee a isoler les couts sous-jacents ala fourniture des 
services de gros vises est levee. 

Quant a !'obligation de recuperation des couts et de controle des prix, l'ILR considere qu'une 
orientation des tarifs de l'acces central en fonction des couts serait demesuree « (a)fin de 
promouvoir le developpement des intrants actifs (Marche 3b/2014) reposant sur les reseaux 
de nouvelle generation et vu l 'application du principe de Ia reproductibilite economique 
prevue pour les produits enfibre optique (Marche 3a/2014) ». 

Ainsi, les tarifs des services du marche 3b/2014 de l'acces central ne seront pas plafonnes, mais 
POST devra conduire un test de ciseaux tarifaires ex ante, conformement aux modalites 
arretees par l'ILR dans un projet de reglement avise par le Conseil dans son avis 2018-AV-02 
du lljuillet2018. 

6. Conclusion 

Le Conseil estime que les 4 projets de reglement mise en consultation par l'ILR sont de nature 
a stimuler la concurrence sur les marches de detail de 1' acces a large bande et marque son 
accord avec ces reglements, qui s'inscrivent dans le cadre legal qui s'impose a l'ILR et refletent 
les orientations preconisees dans les nombreuses recommandations de la Commission. 

Ainsi delibere et a vise en date du 25 octobre 2018 a Luxembourg. 

Pierre Rauchs 
President 

Conseiller 
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Jean-Claude W eidert 
Conseiller 

Grazyna Piesiewicz 
Conseiller 
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